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Le 10 avril 2025 
 

Objet : Sélection à la fête des jeunes 2025 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
  
La Ligue Ile de France Escrime tient à adresser ses plus chaleureuses félicitations à votre enfant pour sa 
sélection à la fête des jeunes 2025 à Saclay, en individuel et en équipe. Il représentera son club lors de 
l'épreuve individuelle et la ligue LIFE lors de l'épreuve par équipe. 
  
Les jeunes escrimeurs franciliens qualifiés à la fête des jeunes se rendront à Saclay commune de Gif-sur-
Yvette par leurs propres moyens, sous la responsabilité de leurs parents ou de celle du club. 
  
À l'issue des épreuves individuelles, la ligue LIFE et les capitaines d’équipes prendront la responsabilité 
des tireuses et tireurs engagés en équipe. Nous organiserons le rapatriement des tireurs au soir de 
l'épreuve individuelle pour le centre d'hébergement non loin de la salle de compétition. Les informations 
vous seront communiquées ultérieurement dans la feuille de route. 
  
Le départ définitif aura lieu après la cérémonie de remise des médailles de l'épreuve par équipe. La 
restauration du dimanche soir ne sera pas prise en charge, elle sera à prévoir par les familles. 
   
Comme annoncé en début de saison, la ligue organise des regroupements par arme afin de préparer 
ces compétitions. Vous trouverez en pièces jointes les informations relatives aux 3 journées de 
regroupement obligatoires. 

 Dimanche 27 avril : Bourg la Reine 8 avenue de Montrouge (fleuret) ; Cachan complexe Léo 
Lagrange 25 avenue de l'Europe (épée) ; Paris RCF 5 rue Eblé Paris 7 (Sabre). 

 Samedi 31 mai et dimanche 1 juin : INSEP, 11 avenue du Tremblay 75012 Paris (toutes armes). 
 
Nous vous informons que pour le 1er regroupement il est nécessaire de prévoir le déjeuner de votre 
enfant. Pour le 2ème et 3ème regroupement, une participation financière de 30€ pour les deux jours vous 
sera demandée. 
 
Vous trouverez en pièce jointe l'autorisation parentale, avec le complément d'informations, que nous 
vous prions de bien vouloir nous retourner par mail à comite.escrime.paris@gmail.com au plus tard le 
vendredi 25 avril 2025 délai de rigueur. 
  
Ces journées de regroupement visent non seulement à offrir un temps d'entraînement supplémentaire, 
mais également à favoriser la cohésion entre les jeunes, élément indispensable à la performance des 
équipes. Lors de ces regroupements, les capitaines, en collaboration avec les cadres techniques, 
constitueront les équipes qu'ils estimeront les plus performantes pour représenter l’île de France.  
 
Pour la dotation, en attendant de connaître ce qu’il vous sera offert, nous vous remercions de bien vouloir 
remplir le Google forms des tailles avant le vendredi 25 avril délai de rigueur.  
 
 https://forms.gle/odmCVg4SmBqSNx6n8 
 
Vous trouverez pour vous aider un tableau de référence ci-dessous pour les chaussettes et les vêtements. 
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Nous tenons de nouveau à saluer les résultats obtenus par votre enfant, conséquence de son 
investissement et du vôtre auprès de lui. Nous espérons qu'il profitera au maximum de cette expérience. 
  
Nous restons à votre disposition pour toute question ou information supplémentaire. 
  
Sportivement, 
 
 
L’équipe de CTN 
 
 
 
 


